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12-  Le  genre  littéraire  du  récit  de  base 
 

 

e la lecture immédiate du 

récit, venons-en à une 

lecture réfléchie et rai-

sonnée. Il importe en ef-

fet de savoir de quoi il est question. 

Le récit se réfère-t-il à un fait réel, 

comme il est supposé, ou à une para-

bole, à un conte, ou à une thèse de 

foi, comme il semble à première lec-

ture ? 

Il importe donc de définir le genre 

littéraire du récit. Par genre littéraire, 

on désigne la forme donnée à un 

récit en conformité avec la spécifi-

cité du sujet traité. Notre récit a pour 

sujet un fait : le dialogue de Jésus 

avec un centurion, à propos de la 

guérison du serviteur de celui-ci. 

Pour définir son genre littéraire, il 

faut s’interroger sur le modèle que le 

narrateur a choisi. 

Le but de notre recherche nous 

amène à poser trois questions. La 

première : le fait a-t-il été réel, com-

me le récit le suppose, et donc histo-

rique ? Sinon, on se demandera si le 

fait a été imaginé comme support à 

un thème donné ; on pourra alors 

affirmer qu’il s’agit d’un récit roma-

nesque – qui exige des faits pos-

sibles – ou thématique – basé sur des 

faits hypothétiques –. Dans le cas 

contraire, le récit rapporterait des 

faits certes réels, mais appréhendés 

et définis conformément à leur va-

leur, et non à la succession des faits. 

Le narrateur n’aurait pas inventé les 

faits, mais les aurait conformés aux 

modèles inscrits dans l’existence 

collective. On pourrait dès lors appe-

ler ce genre interprétatif ou exis-

tentiel. 
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Le récit est-il historique ? 
 

 

our qu’un récit soit histo-

rique, il faut que son in-

trigue s’inscrive dans un 

contexte réel et que les 

actants soient historiques, sujets 

d’actions datées et logiquement liées 

à ce contexte. En outre, il doit s’ap-

puyer sur des références qui garan-

tissent leur historicité. 

 

 

 

On notera tout d’abord que ce 

chapitre n’a pas de contexte histori-

que, son but étant de relater la con-

versation entre Jésus et le centurion, 

conversation qui peut être placée 

n’importe où et n’importe quand, 

tout en restant, comme on le verra 

par la suite, liée au corpus des faits 

concernant Jésus. Cela conforte l’hy-

pothèse que le récit entend moins 

relater des faits qu’exposer une pa-

role à travers des faits. 

Le centurion est un militaire, cito-

yen Romain, qui a de Jésus une ima-

ge de guérisseur « sous le pouvoir de 

Dieu », sinon Dieu lui-même. Ses af-

firmations n’auraient pu être pronon-

cées ni par un Juif, qui n’aurait pu 

tolérer qu’un homme ait pu détenir 

un pouvoir divin sans en donner des 

signes, ni par un païen, parce qu’el-

les font référence à la « théologie bi-

blique », qu’il aurait ignorée. Per-

sonne, du vivant de Jésus, n’aurait 

pu avoir de lui une telle image, qui 

suppose un développement théologi-

que approfondi de la foi au Christ, ce 

qui ne fut possible que postérieure-

ment, sous l’influence paulinienne. 

 

Quant à Jésus, il n’aurait pas pu, 

lui non plus, accepter une confession 

de foi à son égard qui le faisait Dieu. 

Une telle confession est bien posté-

rieure à sa mort. Le récit ne peut 

donc s’expliquer que par une caté-

chèse qui veut faire croire que Jésus, 

de son vivant, a été reconnu comme 

le Christ par un gentil, alors qu’au-

cun des fils d’Israël n’avait cru en 

lui. Cela explique la condamnation 

que Jésus prononce contre le juda-

ïsme, après l’éloge de la foi du cen-

turion. 

 

À l’appui de son historicité, nous 

n’avons d’autre référence que les 

textes parallèles de Luc et de Jean. 

Le premier modifie son atmosphère, 

mais pas le contexte. Il s’agit tou-

jours du centurion, mais il est de-

venu l’ami des Juifs et leur bien-

faiteur, car il a bâti leur synagogue. 

Aussi ce sont les Juifs qui le présen-

tent à Jésus en lui assurant qu’il mé-

rite d’être écouté. Dès lors, l’anathè-

me de Jésus contre les Juifs n’a plus 

de raison d’être. Chez Jean, le con-

texte change. Il ne s’agit plus d’un 

centurion, mais d’un officier du roi, 

et donc d’un Juif. Aussi, la guérison 

ne s’appuie plus sur la thèse de la foi 

de l’officier, mais sur l’acte créateur 

du Christ. 
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Ces considérations nous autorisent 

à affirmer que le récit ne réunit pas 

les conditions nécessaires à une nar-

ration historique. Son intrigue ne 

correspond pas à son sens, car la 

confession de foi du centurion sur la 

divinité de Jésus ne s’insère pas dans 

le contexte historique de Jésus : elle 

est bien postérieure. Ainsi ce ne sont 

pas les faits qui donnent sens au ré-

cit, mais le sens du récit qui vient 

donner existence aux faits. 

 

 

 

Le récit est-il romanesque et thématique ? 
 

 

e résultat négatif nous 

conduit à l’hypothèse 

que le récit est régi par 

un principe opposé à ce-

lui du récit historique. Celui-ci pro-

cède a posteriori, c’est à dire en 

allant des faits de l’expérience à la 

formulation de leur sens ; par contre 

le récit du centurion part a priori du 

sens aux faits, qui ne lui servent que 

de support. Ainsi, les faits ne sont 

pas le fondement du sens du récit, 

mais sont créés et adaptés à ce sens, 

afin de donner une lecture logique au 

récit. C’est la structure propre au ro-

man, au conte, bref au discours régi 

par les figures rhétoriques comme la 

métaphore, l’allégorie, la parabole... 

Il s’agit ici de la narration historique 

prise comme forme d’expression, à 

la façon d’une fable. Je l’appellerai « 

narration historienne ». 

 

Mais pourquoi cette forme ? Parce 

que les Évangiles ont été écrits dans 

une intention catéchétique et non 

historique. Rappelons-nous l’affir-

mation de Jean : « Ces choses ont été 

écrites afin que vous croyez que Jé-

sus est le Christ » (Jn 20:31). Pour 

les évangélistes, que Jésus soit le 

Christ n’est pas fruit de l’expérience 

mais vérité révélée. Pour croire, peu 

importe le moyen, car celui-ci est 

fonction de l’appréhension de la pa-

role, non de la vérité. On peut donc 

croire à travers une vision, un conte, 

une parabole ou un signe. 

Revenons encore au récit. Son 

sens dominant est la foi du centurion 

dans le pouvoir surnaturel de Jésus 

sur les maladies et les forces de la 

nature, pouvoir qui l’égale à Dieu. 

Cette foi est exprimée dans un langa-

ge commun, non théologique, propre 

au niveau de culture d’un centurion, 

mais son contenu correspond à la 

confession christologique des Évan-

giles et de Paul. Les évangélistes, 

donc, souhaitaient que leur lecteur 

croie, quel qu’en soit le moyen, 

parce que la vérité de la parole ne 

dépend pas du moyen par lequel elle 

est saisie, mais de la parole elle-mê-

me, qui vient de Dieu. Le conte leur 

a offert ce moyen. 
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Étudions l’intrigue du dialogue 

entre le centurion et Jésus. Le cen-

turion dit à Jésus que son serviteur 

est atteint de paralysie, mais il ne 

l’invite pas à aller le guérir. Pour-

quoi ? Pour que Jésus offre lui-mê-

me d’y aller. Et Jésus accède à cette 

demande, mais pourquoi ? Pour que 

le centurion s’y oppose, alléguant 

qu’il est indigne de le recevoir, 

n’étant qu’un homme sous le pou-

voir d’hommes, tandis que Jésus est 

un homme sous le pouvoir de Dieu 

et donc l’égal de Dieu. 

La confession de foi que Jésus est 

le Christ, le fils de Dieu, est implici-

te. Mais cette confession invite Jésus 

à louer la foi du centurion, la légi-

timant comme la foi au Christ. La 

guérison du serviteur a lieu au croi-

sement de la foi du centurion et de la 

déclaration de Jésus ; elle a pour ori-

gine autant la foi en Jésus-Christ, 

que le Jésus-Christ de la foi. Pour-

quoi faudrait-il aussi rechercher la 

valeur historique du récit, puisque le 

dialogue se sert de cette intrigue 

pour exprimer la dynamique de la foi 

en Jésus-Christ en tout lieu et tout 

temps ? De toute façon elle échappe 

à la recherche, parce qu’elle est exté-

rieure au récit. De ces remarques, il 

est possible de conclure que ce récit 

s’inscrit dans le genre littéraire 

« thématique ». 

 

 

 

Le récit comme interprétation 
 

 

e récit prétend être histo-

rique sans cependant en 

posséder les conditions. 

Il revêt, au contraire, la 

forme d’un récit thématique. En 

remplit-il aussi les conditions maté-

rielles ? Le récit thématique exige un 

parfait accord entre l’intrigue et le 

sens, dont il est destiné à être le 

support. L’absence de cette concor-

dance ôterait au récit les conditions 

de son genre littéraire. Or si on exa-

mine le récit, on relève qu’il présente 

des « apories », c'est-à-dire des rup-

tures entre l’intrigue et le sens. J’en 

soulignerai trois. 

 

Par humilité, le centurion prie Jé-

sus de ne pas venir chez lui, parce 

qu’il n’est pas digne de le recevoir. 

Cette humilité ne devrait pas trans-

former le sens du récit, or elle le fait. 

En effet, sa confession d’indignité 

devient un appel à guérir grâce à la 

dignité que Jésus a reçue de la puis-

sance de Dieu. De plus, le centurion 

avance l’argument de son propre 

comportement de chef militaire. Ce 

renversement de situation implique 

aussi un changement de motivation. 

Il est permis de supposer que le cen-

turion ne croit pas à l’action de Jésus 
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sous le pouvoir de Dieu, mais plutôt 

que Jésus l’a lui-même déclaré. Le 

centurion l’aurait alors défié de four-

nir la preuve. 

 

À la fin, Jésus n’a pas répondu à 

la demande du centurion de guérir 

son serviteur par sa parole, mais il a 

fait l’éloge de sa foi devant le peu-

ple. De plus, il lance l’anathème 

contre les Juifs qui n’ont pas cru en 

lui. Or cet anathème ne se justifie 

pas dans le contexte, puisque les 

gens qui l’entouraient étaient tous 

des malades, venus pour être guéris. 

On est en droit de soupçonner une 

connivence entre le centurion et les 

Juifs, qui s’opposaient à Jésus parce 

qu’il guérissait sous le pouvoir de 

Dieu. Ce soupçon devient une certi-

tude à la lecture de la version de 

Luc, qui présente le centurion com-

me ami et bienfaiteur des Juifs et 

ceux-ci tellement solidaires qu’ils 

prient Jésus d’être bienveillant à son 

égard. Pour sa part, Luc ne fait au-

cune allusion à l’anathème de Jésus 

contre les Juifs. Mais si, pour Luc, le 

centurion est ami des Juifs et croit en 

Jésus, dans la narration de Matthieu, 

où les Juifs sont ennemis de Jésus, le 

centurion le devient aussi. 

 

Une troisième aporie apparaît à 

propos de la guérison, qui peut être 

réalisée sous deux formes, par une 

parole créatrice de Jésus, ou par son 

action auprès du malade. Or ce pro-

blème demeure en suspens. Lorsque 

Jésus intervient, il ne répond pas au 

centurion, mais fait l’éloge de sa foi 

en son pouvoir divin, ce qui lui don-

ne l’occasion de lancer l’anathème 

contre les Juifs. Ce n’est qu’après, 

en s’adressant au centurion, qu’il lui 

dit « qu’il advienne selon ta foi ». 

Est-ce la parole créatrice exigée par 

le centurion pour la guérison de son 

serviteur, ou une réponse qui tente 

d’échapper au défi du centurion ? 

 

Ainsi la guérison n’aurait pas eu 

lieu, ce qui expliquerait qu’elle n’ap-

paraisse qu’à la fin du récit, et ne 

serait donc que l’interprétation que 

les écrivains ont donnée. 

 

 

 

Sans doute l’identification de ces 

trois apories demeure-t-elle une hy-

pothèse. Mais il est certain qu’elles 

révèlent des résistances de l’intrigue 

au sens du récit. Il convient dès lors 

de rechercher ce qu’elles supposent. 

Elles impliquent que le récit se fonde 

sur des informations dont il n’a pas 

conservé le sens historique, mais qui 

ont été retouchées et modifiées pour 

les adapter à un nouveau sens, qui 

leur était étranger. Coucou, qui pond 

ses œufs dans le nid des bruants ! 

Ce serait donc un récit thémati-

que, qui a imposé à l’intrigue un 

sens emprunté à un autre récit adapté 

à ce sens, par un bricolage. Qui fu-

rent donc ces écrivains ? ? Des faus-

saires, ou des incultes ? Sans doute 

des hommes éblouis par une idée 

qu’ils ont prise pour modèle d’inter-

prétation des thèmes existentiels. Ils 

ont interprété des documents anciens 
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afin de sublimer le vécu du quoti-

dien. C’est une attitude courante… 

dans les mouvements politiques, ré-

formistes, révolutionnaires et reli-

gieux. 

 


